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Revue Études internationales, volume XXXIV, no 1, mars 2003

La sécurité humaine
Une valeur de rupture dans les cultures

stratégiques au Nord ?*

Frédéric RAMEL **

RÉSUMÉ : Depuis 1994, la sécurité humaine devient une valeur qui contribue à
redéfinir l’action des États en reconnaissant la primauté accordée aux individus et à
leurs droits ainsi que la nécessité de collaborer avec les ONG. Toutefois, est-ce que les
cultures stratégiques des États occidentaux sont affectées par cette nouvelle rhétorique ?
Sur la base d’une typologie des valeurs (création, connexion, conversion), le présent
article entend répondre par la négative. Il démontre que la sécurité humaine n’exerce
pas un effet de rupture dans le discours stratégique occidental. Les conversions sont
limitées car d’une part, les États qui intègrent la sécurité humaine ne procèdent pas à
une révision définitive de leur culture stratégique et, d’autre part, le rayonnement de la
sécurité humaine auprès des autres États occidentaux se révèle plus que modéré. Ces
résultats complètent les analyses sur la sécurité humaine qui, ne la restituant pas
vraiment dans le contexte général de la culture occidentale ni dans la perspective des
cultures stratégiques, demeurent partielles. Qui plus est, la méthode retenue a le mérite
d’intégrer la sociologie des valeurs au sein de la réflexion stratégique.

ABSTRACT : Since 1994, human security has become a value which aims at redifining
states’ action based on superiority of personal rights and well-being as well as the
necessity to collaborate with NGOs. Nevertheless, are strategic cultures influenced by
such rhetoric ? Thanks to a value’s typology (creation, connexion, conversion), the
present paper answer is no. It proves that human security does not exert a break effect
over occidental strategic discourse. Conversions are limited because States which
acknowledge human security do not change radically their strategic cultures. Besides
human security has a weak echo on other occidental States. These results complete
studies on human security which references to occidental culture’s general context and
to strategic cultures remain restricted. As for all, the method proposes a more impor-
tant articulation between sociology of values and strategic thinking.

« Il nous faut de nouvelles approches et de nouveaux outils, c’est-à-dire
une diplomatie d’un genre nouveau : une diplomatie qui mobilise les efforts
collectifs d’un vaste éventail d’acteurs, à l’intérieur comme à l’extérieur des
gouvernements, et qui repose à la fois sur notre capacité à faire prendre
conscience des besoins fondamentaux en matière de sécurité humaine et sur

* Cet article a été réalisé grâce aux ressources documentaires de la Chaire Raoul-Dandurand en
études stratégiques et diplomatiques de l’Université du Québec à Montréal lors d’un séjour
post-doctoral en 2000-2001. L’auteur tient à remercier les évaluateurs anonymes de la revue
ainsi que Michèle Dumont-Portugais.

** Maître de conférences en science politique à l’Université Jean Moulin Lyon 3. Chercheur au Centre
lyonnais d’étude sur la sécurité internationale et la défense (CLESID).
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un nouveau consensus partagé par des acteurs déterminés à aborder de front
les droits et les besoins essentiels de millions de personnes » : tel est le
programme avancé par le ministre canadien des Affaires étrangères et du
Commerce international, Lloyd Axworthy en 19991. Celui-ci invite les princi-
paux acteurs des relations internationales, c’est-à-dire les États, à modifier
leurs représentations de la sécurité. Son objectif consiste à « renverser » la
hiérarchie des valeurs en matière diplomatique et stratégique, c’est-à-dire à
placer la sécurité de l’individu au faîte des préoccupations étatiques. Dans la
mesure du possible, les actions entreprises tentent d’apporter une réponse à
l’accroissement très sensible du nombre de civils morts pendant des affronte-
ments2, mais aussi à l’augmentation des guerres civiles qui transpose le
dilemme de la défense à l’intérieur même des frontières nationales3. La ré-
flexion académique rend assez bien compte de cette transformation. Elle
diffuse de nouvelles conceptions, notamment en faveur d’une sécurité globale
des individus qui prend le dessus sur la classique sécurité des États définie par
le paradigme réaliste4. Certaines organisations internationales comme l’ONU

n’hésitent pas à mobiliser cette valeur de sécurité humaine comme l’illustre la
Déclaration du Millénaire rédigée par l’Assemblée générale. Mais qu’en est-il
des États occidentaux au Nord ? Considèrent-ils la sécurité humaine comme
un concept valide au sein des relations internationales ? Leurs « cartes men-
tales » qui orientent leurs comportements stratégiques sont-elles réécrites à
partir de la sécurité humaine ? Celle-ci s’apparente-t-elle à une valeur de
rupture dans les cultures stratégiques du Nord ? En d’autres termes, est-elle
synonyme de changement dans l’ensemble des habitudes de pensée qui
gouvernent l’organisation et l’emploi de la force militaire au service d’objectifs
politiques en Occident ?

L’ensemble de ces interrogations renvoie à un champ spécifique de
recherches qui concerne la culture stratégique (« un ensemble de croyances,
d’attitudes et de schémas de comportements à l’égard de la stratégie5 »). Ce
type d’analyses se développa aux États-Unis dans la fin des années 70. Il
s’agissait d’échapper à l’ethnocentrisme américain d’ordre politique en expli-

1. Lloyd AXWORTHY, « Place à une nouvelle diplomatie pour un monde à visage humain », Herald
International Tribune, 21 octobre 1999.

2. Voir les statistiques dans Kalevi J. HOLSTI, Peace and War. Armed Conflicts and International
Order 1648-1989, Cambridge, Cambridge University Press, 1991.

3. Pour une illustration du mécanisme de dilemme intra-étatique de la défense, Paul ROE, « The
Intrastate Security Dilemma. Ethnic Conflict as a Tragedy », Journal of Peace Research, vol. 36,
no 2, pp. 183-202.

4. À titre non limitatif, John BAYLIS et Steve SMITH, The Globalization of World Politics . An
Introduction of International Relations, Oxford, Oxford University Press, 2001, 2e éd., pp. 253-
276 ; Dominique DAVID, « Article Sécurité », dans Thierry DE MONTBRIAL et Jean KLEIN,
Dictionnaire stratégique, Paris, PUF, 2000, p. 502 ; Terry TERRIFF, Stuart CROFT, Lucy JAMES,
Patrick M. MORGAN, Security Studies Today, Cambridge, Cambridge University Press, 1999,
pp. 10-28.

5. Jack SNYDER, « The Soviet Strategic Culture. Implications for Limited Nuclear Operations »,
R2154, AF, Rand, septembre 1977, cité in Pierre HASSNER, « Peut-il y avoir une interprétation
culturaliste de la stratégie nucléaire ? », Annuaire Arès, 1981, p. 41.
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quant les options et les actions stratégiques par la culture. Les travaux
portèrent alors sur l’histoire, les relations entre culture et guerre, la psycholo-
gie sociale et les approches géopolitiques régionales. Trois générations d’ana-
lyses se sont succédé depuis. Les premières, menées principalement par Colin
S. Gray et David Jones, diffusent une conception élargie du concept de culture
stratégique et envisagent une certaine unicité de l’action causée par une seule
et unique culture. Dans le milieu des années 80, les secondes appréhendent la
culture stratégique comme un moyen de légitimation de l’action publique.
Enfin, les derniers développements académiques tentent d’éviter les écueils
déterministes. Ils aboutissent à trois conclusions : une communauté de sécu-
rité peut abriter plusieurs cultures stratégiques ; l’élargissement du concept de
culture stratégique risque de virer à la tautologie car il est parfois très
englobant ; il est nécessaire d’adopter un regard plus rigoureux afin d’élaborer
des théories falsifiables6. Aujourd’hui, les termes du débat portent essentielle-
ment sur les relations entre culture et comportement. À titre d’illustration,
Colin S. Gray affine sa démarche et préfère parler en termes de « contexte
général » plutôt que de causalité stricte lorsqu’il prend en considération
l’impact de la culture sur les actions stratégiques7.

L’ambition de la présente étude consiste à croiser cette réflexion en
termes de culture stratégique avec la sociologie des valeurs et plus particu-
lière-ment avec la problématique du changement culturel telle qu’elle peut
s’envisager dans l’approche interne des sociétés8. Elle repose sur une double
démarche : utiliser les instruments des sciences sociales dans la discipline des
relations internationales et souligner l’impact des représentations de la sécu-
rité sur la pratique stratégique des États9. Afin de clarifier l’approche, les
concepts clefs de culture et de valeurs méritent approfondissement. À la fois
manière de sentir, de vivre et d’agir, la culture correspond à l’ensemble des
représentations et des comportements acquis par l’homme en tant qu’être
social. À cet égard, Norbert Elias opère une distinction très nette entre
civilisation et culture. La première comprend l’ensemble des faits économi-
ques, politiques, sociaux, religieux, techniques et moraux effaçant les diffé-

6. Pour une présentation des trois différentes générations, Alastair Iain JOHNSTON, « Thinking
about Strategic Culture », International Security, vol. 19, no 4, printemps 1995, pp. 32-64.

7. Colin S. GRAY, « Strategic Culture as Context. The First Generation of Theory Strikes Back »,
Review of International Studies, vol. 25, 1999, p. 54.

8. Cette recherche ne consiste pas à examiner toute l’influence de la sécurité humaine sur les
cultures stratégiques du Nord ainsi que les liens entre idées et attitudes qui en résultent mais,
dans une démarche plus circonscrite, d’évaluer sa portée en tant que valeur à partir de
laquelle l’action publique en matière de sécurité se conçoit à l’échelle internationale. C’est la
raison pour laquelle l’étude se cantonne à l’appréhension de la sécurité humaine au sein des
discours sécuritaires gouvernementaux au Nord.

9. Nous inscrivons ce travail dans le prolongement de l’approche constructiviste telle qu’elle
peut se définir dans Ronald L. JEPPERSON, Alexander WENDT et Peter J. KATZENSTEIN, « Norms,
Identity, and Culture in National Security », dans Peter J. KATZENSTEIN (dir.), The Culture of
National Security. Norms and Identity in World Politics, New York, Columbia University Press,
1996, pp. 33-78.
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rences. Il s’agit finalement d’un processus qui transcende les spécificités
culturelles puisque capable d’incorporer de nouvelles formes de vie, voire de
les imposer à d’autres individus comme le prouvent les expériences coloniales
sous-tendues par des « missions civilisatrices ». La culture, selon Elias, est
presque l’antithèse de la civilisation dans le sens où elle révèle des particulari-
tés propres à un groupe donné, notamment la nation : « À l’encontre de la
fonction du concept de civilisation, fonction qui exprime les tendances ex-
pansionnistes permanentes de nations et de groupes colonisateurs, la notion
de culture reflète la conscience d’une nation obligée de se demander conti-
nuellement en quoi consiste son caractère spécifique, de chercher et de
consolider sans cesse ses frontières politiques et spirituelles10. » Les compo-
santes de base de toute culture correspondent aux valeurs.

D’un point de vue strictement étymologique, la valeur renvoie à tout ce
qui est considéré comme fort ou puissant. Elle revêt le caractère de ce qui est
désirable : la valeur d’un mets ou bien d’un vin. Sur le plan sociologique, elle
permet de dissocier ce qui est bon, juste ou aimé de ce qui est mauvais, injuste
ou haï au sein d’un groupe donné. Une valeur est « une croyance durable en
un mode spécifique de conduite ou en une finalité de l’existence qui est
personnellement et socialement préférable à un autre mode de conduite ou de
finalité de l’existence11 ».

Mais les valeurs qui reflètent les préférences sociales d’un groupe ne se
reproduisent pas forcément à l’identique. C’est la raison pour laquelle l’ana-
lyse des changements culturels a mis en relief plusieurs types de valeurs : les
valeurs de création, de conversion et de connexion. Dans un ouvrage entière-
ment consacré à l’évolution culturelle sous l’angle des valeurs, Thomas R.
Rochon présente une typologie susceptible d’être mobilisée au sein de toute
analyse relative aux changements et aux résistances culturels12. Le premier
type correspond aux valeurs de création. Celles-ci sont de nouvelles idées
investies de préférences sociales par lesquelles s’expriment des manières
inédites de définir un problème et de le résoudre. Elles naissent au sein de
communautés critiques, c’est-à-dire de petits groupes à l’intérieur desquels de
nouvelles idées émergent et sensibilisent les individus à de nouveaux problè-
mes. La formulation d’idées ne constitue pas l’unique finalité des communau-
tés critiques : celles-ci cherchent à diffuser ces idées à l’extérieur afin de
favoriser l’adhésion de la population aux nouvelles valeurs proposées. Ces
communautés critiques présentent quelques similitudes avec ce que les spé-
cialistes des sciences sociales qualifient de « communauté épistémique », dont
la principale activité consiste « à cristalliser certaines idées et certains intérêts

10. Norbert ELIAS, La civilisation des mœurs, Paris, Calmann-Lévy, 1973, p. 15.
11. Gerard HOPPLE, Paul J. ROSSA et Jonathan WILKENFELD, « Threat and Foreign Policy. The Overt

Behavior of States in Conflict », in Pat MCGOWAN et Charles KEGLEY (dir.), Threats Weapons
and Foreign Policy, London, Sage Publications, 1980, p. 45.

12. Thomas R. ROCHON, Culture Moves. Ideas, Activism and Changing Values, Princeton, Princeton
University Press, 1998, 282 p.
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au sein de discours qui clarifient les buts politiques et les alliances partisa-
nes13 ». Toutefois, elles en diffèrent parce qu’elles se veulent avant tout
critiques. Elles recherchent de nouvelles façons d’envisager un problème et
dégagent des solutions inédites et ce, indépendamment de toute congruence
avec les politiques publiques à l’œuvre. Qui plus est, elles n’exercent qu’une
influence indirecte sur la formulation de ces dernières puisqu’elles n’entre-
tiennent pas de liens privilégiés avec le pouvoir politique14.

Face aux valeurs de création confinées dans des communautés critiques,
les valeurs de connexion s’insèrent dans un véritable processus de politisa-
tion. Des mouvements sociaux orientent discours et préférences sur la base
des valeurs de création qui sont alors introduites dans le débat public. Il s’agit
d’une opération de « publicisation » des idées exprimées dans les communau-
tés critiques ou, en d’autres termes, de confrontation entre ces nouvelles idées
avec les valeurs existantes dans le cadre de l’espace public. L’apparition de ces
valeurs de connexion (entendons par connexion une liaison avec les valeurs
antérieures mais aussi un affrontement potentiel) peut engendrer la recomposi-
tion des coalitions politiques15.

Enfin, les valeurs de conversion expriment l’achèvement du changement
car elles riment avec processus de dé-légitimation des valeurs antérieures. En
effet, elles se substituent à ces dernières et deviennent primordiales dans la
hiérarchie culturelle. Thomas R. Rochon prend deux exemples américains qui
illustrent ces valeurs. Le premier concerne les droits civils. Au XIXe siècle, la
reconnaissance de ces derniers aux individus noirs correspond à une valeur
qui convertit la ségrégation raciale. Le second tient à la situation des alcooli-
ques. Pendant des années, la société américaine s’est désintéressée du sort de
cette catégorie de personnes. Mais le sentiment que l’alcoolisme constitue une
maladie pousse peu à peu les individus à reconnaître la responsabilité, voire la
nécessité qui incombe à la société d’assister et d’aider les alcooliques dans leur
traitement (cette responsabilité dans l’assistanat représente pour Thomas R.
Rochon une véritable valeur de conversion). L’auteur perçoit une ligne direc-
trice au sein de tout changement culturel, laquelle trace un passage progressif
des valeurs de création aux valeurs de conversion en passant par les valeurs de
connexion. Selon lui, « le chemin le plus prometteur d’un changement
culturel part de la création d’un nouveau concept pour conduire à la forma-
tion de nouvelles connexions et seulement ensuite, convertir la population à
ces nouvelles façons de pensée au sujet d’un enjeu ou d’un problème16 ».

Certes, le cadre théorique établi par Thomas R. Rochon ne porte pas sur
les phénomènes internationaux stricto sensu. Les internationalistes doivent-ils,
dès lors, l’écarter ? Répondre négativement contribuerait à isoler la discipline
au sein des Sciences sociales, ce qui risque d’altérer les dynamiques d’emprunt

13. Ibid., p. 24.
14. Sur les différences entre ces deux communautés, ibid., p. 25.
15. Ibid., p. 89.
16. Ibid., p. 87.
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et d’innovations. Qui plus est, le regard adopté quant aux changements
culturels internes trouve des terrains d’application tout à fait pertinents en
matière internationale. Ainsi, certains processus de conversion dans les cultu-
res stratégiques des États occidentaux épousent les différentes étapes décrites
par Thomas R. Rochon malgré l’impact de facteurs inhérents au domaine
international. À cet égard, le contrôle des armements pendant la guerre froide
constitue un assez bon exemple. Il s’impose progressivement aux États à
travers l’impulsion de communautés épistémiques, comme le Mouvement
Pugwash à partir de 1955, et la prise de conscience par les deux superpuissan-
ces d’un « équilibre de la terreur » à gérer en commun17. Les États-Unis
exercent alors un effet d’entraînement sur leurs alliés afin de réaliser ce
changement18. Ainsi, un facteur supplémentaire s’ajoute au cadre théorique :
l’effet du système international19. Mais la dynamique de transition culturelle
par laquelle les États occidentaux subordonnent leur politique d’armement au
nécessaire respect des conventions internationales20 fonctionne de la même
manière que les processus de conversion à l’intérieur des sociétés. Mais qu’en
est-il en ce qui concerne la sécurité humaine ?

Le « chemin » qu’emprunte le changement culturel en la matière se
révèle inachevé. Créée sous l’effet de certaines organisations internationales
relayées par une poignée d’États organisés en réseau, la sécurité humaine
demeure une valeur de connexion qui a bien du mal à convertir les cultures
stratégiques du Nord. Qui plus est, son rayonnement demeure étriqué puis-
que maints États du Nord ne l’intègrent pas comme référentiel d’action
publique internationale. Dans cette perspective, la sécurité humaine n’incarne
pas une valeur de rupture au sein des cultures stratégiques occidentales.

I – Une valeur façonnée

Dans le milieu académique, le concept de sécurité fait l’objet de nouvel-
les formulations à partir des années 60 et 70. Leur dénominateur commun
réside dans une critique du paradigme réaliste. Ainsi, plusieurs auteurs
envisagent la mise à l’écart de la conception westphalienne des relations
internationales. Ils élargissent les dimensions de la sécurité trop cantonnée
selon eux dans un aspect militaire et territorial. Johann Galtung propose une
définition positive de la paix incluant la quête d’une justice sociale et la lutte
contre toute « violence structurelle » qui résulte, selon lui, de la pratique du

17. Raymond ARON, Paix et guerre entre les nations, Paris, Calmann-Lévy, 1962, pp. 424 et ss.
18. Certains États comme la France formuleront des critiques, mais ils finiront par souscrire à ce

contrôle, notamment dans le domaine nucléaire.
19. Sur les relations entre bipolarité et nécessité d’un équilibre général du système international

pendant la guerre froide, Pierre GROSSER, Les temps de la guerre froide, Bruxelles, Complexe,
1995, pp. 100-103.

20. Cela n’empêche pas la manifestation de pratiques stratégiques parfois dérogatoires comme la
reprise des essais nucléaires français par Jacques Chirac en 1995. Toutefois, ces événements
n’altèrent pas vraiment un consensus occidental quant à l’obligation de limiter la course aux
armements.
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pouvoir étatique21. John Burton diffuse une conception de la société mondiale
fondée sur le bien-être et la satisfaction des besoins humains individuels22.
L’approche libérale de Lester Brown et Richard Ullman intègre dans le con-
cept de sécurité toutes les menaces à la qualité de vie des habitants23. Le
courant critique insiste sur l’émancipation des êtres humains et cherche à
protéger ces derniers des interventions étatiques considérées comme attenta-
toires à la liberté. Enfin, les constructivistes perçoivent une évolution tant
normative que comporte-mentale sur la scène internationale qui contraint les
acteurs, y compris les États, à adopter de nouvelles lignes de conduites
beaucoup plus respectueuses des droits individuels24.

Ces différentes définitions, qui représentent autant de sources possibles
pour la sécurité humaine, ont été élaborées au sein de la communauté critique
universitaire. Cependant, la formulation publique de la sécurité humaine
trouve son origine officielle en 1994 dans le Rapport sur le développement
humain du Programme des Nations Unies pour le développement. C’est donc
une organisation internationale qui, la première fois dans l’histoire diplomati-
que, diffuse sur la scène internationale une nouvelle conception de la sécurité.
La sécurité humaine est ensuite reprise par certains États, lesquels s’organi-
sent pour la promouvoir et assurer son développement : le Réseau de Lysøen.

A — Une valeur élaborée et diffusée par certaines organisations
internationales

L’initiative du PNUD

C’est dans le second chapitre du rapport rédigé par le PNUJD en 1994
qu’apparaît pour la première fois le concept de sécurité humaine. La nouvelle
configuration internationale ainsi que la morphologie intra-étatique des con-
flits expliquent l’émergence d’un tel concept, lequel a pour principale ambi-
tion de faire face aux incertitudes du quotidien25. Cette formalisation com-
prend essentiellement une autonomie de la sécurité humaine par rapport au
développement humain, une focalisation sur l’individu et l’appel à une coopé-
ration multilatérale renforcée.

21. Johann GALTUNG, « Violence, Peace and Peace Research », Journal of Peace Research, vol. 6,
no 3, 1969, pp. 167-191. Cet article fondateur a permis l’émergence des études sur la paix.
Pour une présentation de Johann GALTUNG et Peter LAWLER, A Question of Values. Johan
Galtung’s Peace Research, Boulder, Colorado, Lynne Rienner, 1995.

22. John BURTON, World Society, Cambridge, Cambridge University Press, 1972.
23. Lester BROWN, « Redifining Security », Worldwatch Paper, no 14, Washington, Worldwatch

Institute, 1977 ; Richard ULLMANN, « Redifining Security », International Security, vol. 8, no 1,
1983, pp. 129-153.

24. Pour ces deux dernières approches, voir Jean-François RIOUX (dir.), La sécurité humaine,
Paris, L’Harmattan, 2002, pp. 20-21.

25. Sur les raisons d’un changement de paradigme en matière de sécurité selon le PNUD, voir
Rapport mondial sur le développement humain 1994, Paris, Economica, 1994, p. 23.
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Pour le PNUD, la sécurité humaine « n’est pas une question d’armement,
mais une question de vie humaine et de dignité26 ». Cette courte phrase révèle
l’esprit de ce concept qui fait de l’individu la source, l’objet et la finalité de
l’action sécuritaire et relègue les préoccupations militaires de l’État au second
rang. Quelle est la véritable nature de ce concept ? De quelles valeurs
s’inspire-t-il ? Quelles mesures le PNUD envisage-t-il afin de le rendre effectif ?

La sécurité humaine bénéficie d’une autonomie par rapport à d’autres
concepts considérés comme proches. Le PNUD insiste tout particulièrement sur
la nécessité de distinguer sécurité humaine et développement humain. Celui-
ci englobe celle-là, car le développement humain se conçoit comme « un
processus d’élargissement des possibilités de choix offertes aux individus. Le
concept de sécurité humaine implique, quant à lui, que les individus peuvent
raisonnablement espérer que les perspectives présentes aujourd’hui ne s’éva-
nouiront pas demain27 ». Par là, le rapport dégage un champ de réflexion à
part sur lequel peut progresser l’idée d’une plus grande individualisation au
sein des relations internationales.

De plus, le concept de sécurité humaine revêt deux aspects complé-
mentaires : « d’une part, la protection contre les menaces chroniques, telles
que la famine, la maladie et la répression et, d’autre part, la protection contre
tout événement brutal susceptible de perturber la vie quotidienne ou de
porter préjudice à son organisation dans les foyers, sur le lieu de travail ou au
sein de la communauté28 ». Mais le rapport ne s’en tient pas là. Il décrit avec
précision la morphologie du concept. Celle-ci se révèle très extensive puis-
qu’elle englobe sept composantes : la sécurité économique portant sur la
garantie d’un revenu minimum qui provient d’un travail rémunéré (éviter la
précarité de l’emploi) ; la sécurité alimentaire permettant à chaque individu de
disposer à tout moment d’une alimentation de base (lutter contre la famine ou
bien les carences) ; la sécurité sanitaire, qui réside dans l’éradication des
maladies infectieuses et parasitaires (favoriser un accès équitable aux soins) ;
la sécurité de l’environnement visant à prévenir ou contrecarrer les effets
d’une industrialisation intensive et de la croissance rapide de la population ; la
sécurité personnelle, qui correspond à la protection de la vie humaine face
aux différentes formes de violence soudaines et imprévisibles ; la sécurité de la
communauté, qui englobe la protection des individus face à des pratiques
oppressives émanant des autorités communautaires comme certaines rites
sexuels et l’atteinte à l’identité culturelle du groupe ; la sécurité politique
ayant comme fondement la préservation des droits fondamentaux (tout comme
les précédentes, cette sécurité possède une dimension très extensive puis-
qu’elle englobe la répression des États sur les citoyens mais également les
diverses mesures allant à l’encontre d’une véritable liberté d’information et

26. Ibid., p. 23.
27. Ibid., p. 24. Le PNUD ne sous-estime pas, toutefois, les effets réciproques de la sécurité

humaine et du développement humain.
28. Loc. cit.
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d’idées). Le PNUD insiste sur le caractère interdépendant de ces différentes
composantes dans le sens où une menace contre une seule d’entre elles risque
fort de se communiquer à toutes les autres comme un typhon déchaîné29.

Ces composantes reflètent une certaine mise à l’écart de l’État en tant
qu’acteur prépondérant des relations internationales. S’il peut être à l’origine
d’une insécurité (notamment politique), il ne constitue pas à lui seul la source
unique des phénomènes d’insécurité30. Qui plus est, l’État apparaît bien
comme secondaire dans la réflexion, car il ne correspond pas au bénéficiaire
ultime de la sécurité. Le PNUD prend comme étalon de valeur l’individu sans
appartenance sociale particulière : « le sentiment de la sécurité humaine, c’est
un enfant qui ne meurt pas, une maladie qui ne se propage pas, un emploi qui
n’est pas supprimé, une tension ethnique qui ne dégénère pas en violence, un
dissident qui n’est pas réduit au silence31 ». Il fait par conséquent abstraction
des identités collectives et au premier chef, de l’identité nationale.

Le rapport ne s’arrête pas à une simple description du concept de
sécurité humaine. Il recense différentes mesures susceptibles de favoriser à
l’échelle nationale, mais aussi et surtout internationale ce nouveau type de
sécurité. Selon les rédacteurs, les mécanismes issus de la Seconde Guerre
mondiale sont caducs. Il convient soit de les remplacer, soit de leur adjoindre
de nouvelles structures. Afin de réaliser ce but, le PNUD recense plusieurs
indicateurs qui visent à évaluer l’insécurité humaine : l’aggravation de la
situation alimentaire, le fort taux de chômage conjugué à une baisse des
salaires, les violations des Droits de l’homme, les flambées de violence ethni-
que, le renforcement des disparités régionales et le poids excessif des dépen-
ses militaires32. Ces indicateurs constituent des instruments essentiels dans la
mise en œuvre d’une diplomatie préventive permettant d’éviter le point
critique. L’organisation émet ensuite une série de recommandations auprès
des gouverne-ments et des institutions internationales afin de prévenir les
situations chroni-ques et surtout de prendre en compte « l’indivisibilité de la
sécurité humaine sur l’ensemble de la planète33 ». Le PNUD insiste enfin sur une
aide directe aux plus pauvres34. Ainsi, le discours de l’organisation place

29. PNUD, Rapport mondial sur le développement humain 1994, op. cit., p. 36.
30. À cet égard, le PNUD signale que « la sécurité humaine sera davantage menacée par les actions

de millions de personnes que par les agressions d’une poignée de nations : croissance
démographique, disparités dans les perspectives économiques, pressions migratoires massi-
ves, dégradation de l’environnement, production et trafic de drogue, terrorisme internatio-
nal », loc. cit. Il convient de relativiser l’une de ces menaces (la croissance démographique).
Dans une étude récente, Jean-Claude Chesnais insiste sur la baisse tendancielle à l’échelle
mondiale du taux de fécondité. Pour l’auteur, le doublement de la population actuelle
(6 milliards) à horizon 2050 paraît alors de moins en moins réaliste. Jean-Claude CHESNAIS,
« Vers une récession démographique planétaire », in Thierry DE MONTBRIAL et Pierre JACQUET

(dir.), RAMSES 2000. L’entrée dans le XXIe siècle, Paris, Dunod, 1999, pp. 51-64.
31. PNUD, op.cit., p. 23.
32. Pour un descriptif précis des indicateurs, voir encadré 2.6, ibid., p. 41.
33. Ibid., p. 42.
34. Ibid., p. 43.
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l’individu au cœur du dispositif. Il considère la diplomatie préventive comme
la seule apte à répondre aux nécessités de la sécurité humaine (éviter, notam-
ment, l’aggravation de situations d’instabilité qui risquent de se transformer
en conflits sanglants).

Un effet d’entraînement

Le travail du PNUD bénéficie d’un écho auprès de forums internationaux
ou d’autres organisations. À titre d’illustration, la Commission pour une
gouvernance globale – ancienne commission des enjeux du développement
présidée par Willy Brandt et qui a changé de nom en 198935 – reprend
largement cette conceptualisation. Dans le chapitre trois de son rapport
publié en 1995, elle met en relief la nécessaire intégration de la sécurité
humaine au sein des préoccupations mondiales mais articule celle-ci à la
sécurité classique des États. Il s’agit donc moins d’une substitution que d’un
effort de complémentarité36. Qui plus est, la Commission considère la sécurité
humaine comme l’autre versant d’une sécurité qualifiée de planétaire princi-
palement axée sur la préservation de l’environnement. L’articulation des deux
compose la sécurité globale à laquelle aspirent les membres de la Commis-
sion37.

L’ONU dans son ensemble reconnaît la pertinence du concept et cherche
à étendre la formulation du PNUD aux autres branches de l’organisation. Quand
bien même elle tend à considérer qu’elle « faisait de la sécurité humaine » sans
le savoir tel monsieur Jourdain à l’égard de la prose, l’ONU entend approfondir
la réflexion et engager ses membres à prendre plus largement en considération
la sécurité humaine. C’est la raison pour laquelle Boutros Boutros-Ghali
déclare lors du Sommet social de Copenhague en 1995 que la valeur centrale
sous-jacente aux différentes conférences de l’ONU est la personne humaine.
D’autres acteurs internationaux, comme les institutions économiques interna-
tionales, s’inscrivent dans ce mouvement. Ainsi, l’OCDE avec le Comité d’aide
au développement établit des liens entre l’attribution d’aides au développe-

35. Composée de personnalités de renom comme Jacques Delors, Sadako Ogata, Oscar Arias,
elle se doit de réfléchir aux nouvelles conditions de vie mondiale avec la fin de la guerre
froide. Sur les buts et l’état d’esprit de la commission, Marie-C. SMOUTS, « Du bon usage de la
gouvernance en relations internationales », Revue Internationale des Sciences Sociales,
no 155, mars 1998, pp. 88-89.

36. COMMISSION ON GLOBAL GOVERNANCE, Our Global Neighbourhood. The Report of the Commission
on Global Governance, Oxford, Oxford University Press, 1995, p. 81.

37. Ibid., p. 84. Dans cette perspective, la Commission reprend implicitement la métaphore du
monde actuel élaborée par James Rosenau : celle du fœtus (l’individuation) et de la planète
(l’environnement global). L’élargissement des repères identitaires s’accompagne d’une re-
connaissance plus grande des individus. James ROSENAU, « Les processus de la mondiali-
sation : retombées significatives, échanges impalpables et symbolique subtile », Études
internationales, vol. XXIV, no 3, septembre 1993, p. 497.
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ment et le respect de la sécurité humaine. Quant à la Banque mondiale, elle
crée un organe interne chargé de définir ses actions en situation post-conflic-
tuelle38.

Ainsi, l’originalité du concept de sécurité humaine réside dans les
conditions de son émergence au cours des années 90. En tant que valeur de
création, il est conçu comme une alternative aux conceptions militaires et
étatiques de la sécurité. Certains États occidentaux ne sont pas tout à fait
hermétiques à cette valeur de sécurité humaine puisqu’ils adoptent une
politique en faveur de celle-ci. De surcroît, en s’organisant en réseau, ils la
valident en tant que valeur de création.

B — Une valeur renforcée par le Réseau de Lysøen

Créé en mai 1998 à l’initiative conjointe du Canada et de la Norvège, le
Réseau de Lysøen compte aujourd’hui plus d’une douzaine d’États (Autriche,
Chili, Grèce, Irlande, Jordanie, Mali, Pays-Bas, Slovénie, Thaïlande, Suisse et
l’Afrique du Sud au titre d’observateur39). Le Réseau de Lysøen bénéficie d’un
soutien intellectuel grâce à l’existence d’un partenariat avec le Program on
Humanitarian Policy and Conflict Research de Harvard40. Cette création doit
beaucoup au gouvernement canadien puisque Lloyd Axworthy – ministre des
Affaires étrangères entre 1996 et 2000 – se fait l’ardent défenseur d’une
réforme diplomatique et stratégique41. Dans une large mesure, le Réseau a
pour ambition d’éviter la prolifération de catastrophes comme le génocide au

38. L’Unité sur la Reconstruction Post-conflit est fondée en avril 1997 avec un budget initial de
8 millions de dollars. Sur les organisations économiques dans leur ensemble, Frédéric RAMEL,
Les institutions économiques internationales dans l’après-guerre froide, Note de recherche 4 du
GRIPCI, Montréal, Chaire Raoul-Dandurand en études stratégiques et diplomatiques, 2001, 42
p.

39. Pour une présentation générale du réseau ainsi que l’accès aux documents officiels, on
consultera tout particulièrement le site du Réseau de la sécurité humaine, http://humansecu
ritynetwork.org.

40. Celui-ci publie un bulletin périodique sur les recherches en matière de sécurité humaine à
partir du printemps 2001.

41. On parle à cet égard de « doctrine Axworthy », Fen Osler HAMPSON et Dean OLIVER, « Pulpit
Diplomacy. A Critical Assessment of the Axworthy Doctrine », International Journal, vol. LII,
no 3, été 1998, pp. 379-407 ; Lloyd AXWORTHY, « Canada and Human Security. The Need for
Leadership », International Journal, vol. LII, no 2, printemps 1997, pp. 183-196. Dès sa
nomination, Lloyd Axworthy définit cette sécurité humaine comme « la protection des
individus contre les menaces, qu’elles s’accompagnent ou non de violence » ; « une
entreprise destinée à bâtir une société mondiale, une société où la sécurité de l’individu est
au centre des priorités internationales et devient la motivation de l’action internationale, une
société où les normes humanitaires internationales et la règle de droit progressent et
constituent un filet solidement tissé qui protège les individus » : Lloyd AXWORTHY, « La
sécurité humaine. La sécurité des individus dans un monde de mutation », avril 1999,
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, http://www.dfait-maeci.gc.ca/
foregnp/HumanSecurity/secur-f.htm. Pour une étude synthétique de la politique cana-
dienne en la matière, voir Myriam GERVAIS et Stéphane ROUSSEL, « De la sécurité de l’État à
celle de l’individu. L’évolution du concept de sécurité au Canada (1990-1996) », Études
internationales, vol. XXIX, no 1, mars 1998, pp. 25-51.
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Rwanda ou bien le massacre de Srebrenica en juillet 1995. S’inscrivant dans
une représentation plutôt idéaliste des relations internationales42, les mem-
bres du Réseau conçoivent la sécurité dans une perspective large et multidimen-
sionnelle dont le noyau correspond à la protection de l’individu43.

L’individu au cœur de la stratégie

Le Réseau s’engage « à promouvoir le respect des droits de la personne et
du droit humanitaire international, à renforcer l’État de droit et la saine
gestion. (…) à favoriser une culture de la paix par la résolution pacifique des
conflits, à contrôler les instruments de la violence et à mettre fin à l’impunité
de ceux qui violent les droits de la personne et le droit humanitaire interna-
tional44 ». Plus généralement, l’esprit sur lequel repose la sécurité humaine
réside dans l’édification d’un « monde à visage humain sans risque45 » au sein
duquel tout individu est libéré de la peur46.

Le programme arrêté par le Réseau présente une pluralité de dimensions
puisqu’il s’étend de la consolidation de la paix à la prévention des conflits en
passant par la protection des civils et la sécurité des populations vulnérables.
Ainsi, les principaux volets de la sécurité humaine s’articulent autour de
l’éradication des mines antipersonnel et armes de petit calibre, du soutien aux
besoins des enfants dans les conflits armés, du renforcement des droits de la
personne et du droit international humanitaire, de la mise en place de la Cour
pénale internationale, de la lutte contre l’exploitation des enfants, de la
prévention des conflits, de la sécurité du personnel humanitaire, de la lutte
contre le crime organisé, et de l’amélioration des ressources en faveur du
développement.

La collaboration avec les ONG comme nouvelle méthode politique

À travers le Réseau, la sécurité humaine apparaît comme une valeur qui
modifie les cultures stratégiques des États au sens où elle incite à changer les

42. « Norway-Canada Partnership for Action. The Lysoen Declaration, backrounder to Canada
and Norway form new Partnership on Human Security », Press Release, no 117, Department
of Foreign Affairs and International Trade, 11 mai 1998.

43. Elle constitue d’ailleurs l’un des ressorts retenus lors de la constitution de la Commission
internationale de l’intervention et de la souveraineté des États. Voir à cet égard le rapport de
la Commission intitulé « La responsabilité de protéger ».

44. MAECI, « Le réseau de la sécurité humaine », Brochure sur le Programme de sécurité humaine,
Ottawa, 2002.

45. Lloyd AXWORTHY, « Place à une nouvelle diplomatie pour un monde à visage humain »,
op. cit.

46. La sécurité humaine se définit ainsi comme « l’absence de menace constante à l’encontre des
droits et de la sécurité des personnes, voire de leur vie ». « Une perspective sur la sécurité
humaine », Sommaire du Président, Lysøen, 20 mai 1999, ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international du Canada, http://www.dfait-maeci.gc.ca/foreignp/humansecu
rity/Chairman_summaryMay99-f.asp.
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discours et les pratiques diplomatiques. En effet, toute l’originalité du Réseau
réside moins dans les dossiers traités que dans la forme même des négocia-
tions. Fondé sur un « multilatéralisme de vision » (partage d’optiques com-
munes sur la sécurité entre différents acteurs étatiques), le Réseau associe de
manière informelle mais assez systématique les représentants de la société
civile. Cet esprit d’ouverture à l’égard des nouveaux acteurs comme les ONG

révèle l’innovation du Réseau. Il traduit bien une volonté de « créer » de
nouveaux référentiels en matière de culture stratégique.

Lors de la rencontre ministérielle de Bergen en mai 1999, le gouverne-
ment norvégien a organisé les délibérations en deux journées complémentai-
res : la première ouverte au public et la seconde limitée aux représentants des
États. Lors de la première journée, des intervenants non gouvernementaux
ont pu ainsi participer aux discussions (présence de la Fédération internatio-
nale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Comité interna-
tional de la Croix-Rouge, la Campagne internationale contre les mines terres-
tres, le Save the Children Alliance, Amnesty International, la Coalition « Non aux
enfants soldats » et l’International Action Network on Small Arms) ou même
présenter des exposés47. Mais c’est surtout à partir de la réunion ministérielle
organisée à Lucerne en mai 2000, soit deux ans après la constitution du
Réseau, que le rôle fondamental joué par la société civile est reconnu de
manière officielle par les États membres. Ces derniers font des ONG des
partenaires privilégiés dans le développement, la défense et la mise en œuvre
de la sécurité humaine :

Les ministres et leurs représentants ont souligné le rôle déterminant des
ONG, les considérant comme des partenaires clés qui jouent un rôle dans
le développement, la défense et la réalisation de la sécurité humaine. Ils
reconnaissent leur compétence, leur dynamisme et leur engagement au
service de l’amélioration de toute une série de préoccupations ayant une
incidence sur la sécurité humaine – depuis les armes légères jusqu’aux
enfants victimes de la guerre, aux mines terrestres et à l’intervention du
tribunal international. Reconnaissant ces contributions, ils décidèrent
de travailler au plan national et dans des forums internationaux pour
soutenir un engagement plus large dans les problèmes de sécurité
humaine dans un souci d’inclusivity et de transparence entre gouverne-
ment et société civile48.

Comment expliquer l’émergence de cette « diplomatie de catalyse49 »
entre États et ONG ? Le discours de justification avancé par le Réseau s’articule
autour de deux idées majeures. Tout d’abord, un motif général est souligné :

47. Rachel Brett (Coalition « Non aux enfants-soldats »), Paul Eavis (International Action Network
on Small Arms), Nils A. Røhne (Campagne internationale contre les mines terrestres),
Michael Crowley (Amnesty International).

48. Citation consultable sur le site du ministère grec des Affaires étrangères, http://www.papandre
ou.gr/May_2000/Lucerne_11052000.html.

49. Brian HOCKING, « Catalytic Diplomacy. Beyond Newness and Decline », in Jan MELISSEN (dir.),
Innovation in Diplomacy Practice, London, MacMillan Press, 1999, p. 31.
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la nette prolifération des ONG dans l’actuel système international. Cette pous-
sée tend à s’accentuer depuis 1945. Elle oblige les États à revoir leur pratique
de négociation. Ensuite, les membres du Réseau insistent sur un motif techni-
que et plus particulier : la compétence dont font preuve les ONG dans les
questions relatives à la sécurité humaine. Ainsi, le Réseau « reconnaît la valeur
du savoir-faire et de l’énergie consacrés par les ONG à l’avancement par rapport
à un éventail d’enjeux clés se rattachant à la sécurité de la population : armes
légères, enfants touchés par la guerre, mines terrestres, promotion de la Cour
pénale internationale50 ». On retrouve ici une image assez récurrente de l’ONG

auprès des décideurs. Animée par des préoccupations politiques et sociales,
l’action des ONG est perçue avant tout comme une manière de combler un vide
que l’État ou le marché ne parviennent pas à résorber51. Dans les domaines de
la consolidation de la paix, cette reconnaissance des compétences est tout
particulièrement signalée par les membres du Réseau. Mais elle l’est égale-
ment en matière de développement puisque la vision de la sécurité humaine
établit un lien entre « délivrance de la peur » et « libération du besoin52 ».

Dans une large mesure, le Réseau de Lysøen s’inspire largement des
procédés ayant contribué à l’adoption de la Convention d’Ottawa sur l’interdic-
tion de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines
antipersonnel en 1997. En effet, la signature de cette convention résulte de la
congruence d’intérêts entre certains États – qui joueront un rôle fondamental
dans le Réseau – et la Coalition d’ONG impliquée dans ce domaine, à savoir, la
Campagne Internationale pour interdire les mines antipersonnel regroupant
six ONG (Handicap International, Human Rights Watch, Médico International,
Mines Adivosry Group, Physicians for Human Rights, Vietnam Veterans of American
Foundation.

En 1992, la Coalition entend pousser les gouvernements à réviser la
Convention de 1980 sur les armes conventionnelles. Elle souhaite interdire la
mine antipersonnel à travers ladite Convention. Cette initiative suscite l’inté-
rêt de quelques gouvernements qui répondent à cet appel. En 1996, plusieurs
réunions se tiennent et le nombre de gouvernements participants augmente
de 7 à 17. À l’issue de ces premières rencontres, le Canada propose d’organiser
une conférence en octobre de la même année afin de définir « ensemble une
stratégie commune ». Cette initiative scelle le processus d’Ottawa. Après

50. « Société civile », Réseau de la Sécurité humaine, http://www.humanesecuritynetwork.org/
society-f.asp.

51. Sur cet aspect des ONG, voir Scott TURNER, « Global Civil Society, Anarchy and Governance.
Assessing Emerging Paradigm », Journal of Peace Research, vol. 35, no 1, 1998, pp. 25-42.
Cette image a une influence indéniable sur le réseau puisque la plupart des études concer-
nant le rôle des intervenants non étatiques dans la sécurité humaine insistent sur cet aspect.
Voir à titre d’illustration, Claude BRUDERLEIN, « Le rôle des intervenants non étatiques dans
l’édifi-cation de la sécurité humaine : le cas des groupes armés dans les guerres intra-
étatiques », Genève, mars 2000 sur le site du Réseau de la sécurité humaine, op. cit.

52. « La sécurité humaine et le développement humain sont les deux côtés d’une même
médaille, se renforçant mutuellement et créant un contexte propice l’un pour l’autre ».
« Une perspective sur la sécurité humaine », op. cit.
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seulement un an de travail, un nouveau document est élaboré sous l’impul-
sion déterminante du Canada, mais aussi et surtout l’opiniâtreté de la Campa-
gne Internationale. Celle-ci s’agrandit jusqu’à comprendre plus de mille ONG

dont des ONG du Sud très actives au Mozambique et au Cambodge. La Coalition
mène une campagne internationale très large portant sur les Droits de l’homme,
l’assistance aux réfugiés et le contrôle de l’armement. La coordinatrice géné-
rale de cette coalition, Jody Williams, reçoit d’ailleurs le prix Nobel de la paix
pour ces actions. À l’initiative du ministre canadien des Affaires étrangères,
Lloyd Axworthy, une véritable dynamique de catalyse est alors mise en place :
la rencontre d’Ottawa en octobre 1996 permet de réunir les membres de la
Coalition mais également 50 gouvernements et 24 observateurs ; c’est là le
terreau du travail en commun quant à la rédaction des textes qui doivent être
soumis à approbation l’année suivante. La dynamique se manifeste par une
seconde réunion organisée à Bruxelles en juin 1997 regroupant les ONG ainsi
qu’un premier embryon d’États engagés à signer une convention d’interdic-
tion complète des mines antipersonnel. L’issue du processus aboutit à la
réunion finale d’Ottawa qui voit la reconnaissance juridique des appels à la
prohibition des mines antipersonnel formulés par les ONG. Aujourd’hui, la
Convention compte 122 États Parties tandis que 20 États supplémentaires
l’ont signée mais non encore ratifiée53.

Le document final, ou Convention d’Ottawa, révèle la place prépondé-
rante des ONG dans ce processus. Le préambule, assez inhabituel dans une
convention de cette catégorie, reconnaît les efforts de la Coalition et souligne
la nécessité d’une association plus large avec les ONG54. Certes, des polémiques
subsistent entre les acteurs, notamment en ce qui concerne le caractère
obligatoire de la Convention. La Coalition souhaite un déminage universel
alors que la Convention s’en tient à une démarche plutôt intentionnelle. Qui
plus est, des limites surgissent : la définition des engins prohibés se révèle
plus étroite qu’en 1996 et les mécanismes de vérification sont particulière-
ment amples et nombreux. Néanmoins, la réussite de cette Convention résulte
largement d’une congruence d’intérêts entre une Coalition d’ONG particulière-
ment reconnue à titre mondial pour son action en faveur de la paix et une série
d’États entraînés par le Canada soucieux d’obtenir des résultats tangibles en
matière de sécurité humaine (question de légitimité mais aussi d’efficacité
gouvernementale aux yeux de l’opinion publique).

La campagne de lutte contre les mines antipersonnel sert de modèle
pour le Réseau. Toutefois, elle ne constitue pas le seul exemple significatif
d’actions entreprises par quelques États au nom de la sécurité humaine. En

53. La quasi-totalité des États africains ont signé la Convention. Sur le processus vu de l’inté-
rieur, voir Stan BRABANT, « Un Bref historique du processus d’Ottawa, et le rôle de la société
civile dans la lutte contre les mines », Campagne internationale contre les mines, http://
www.icbl/news/2002/177.php.

54. Mario BETTATI, « La Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production
et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction », Ottawa, 18 septembre
1997, Annuaire français de droit international, no 43, 1997, p. 220.
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effet, l’intervention militaire au Kosovo traduit une tendance à l’extension de
cette valeur dans les cultures stratégiques au Nord, indépendamment de la
référence au Réseau de Lysøen. À la suite du massacre de Ra¢ak, les États
occidentaux exprimèrent de vives inquiétudes relativement à la situation dans
les Balkans. Très rapidement, la légitimation de l’action, menée par l’OTAN en
raison du contournement onusien, emprunta la rhétorique des droits et de la
sécurité humaine. Dans de telles circonstances, Lloyd Axworthy tenta de faire
adopter le concept par la « Communauté occidentale de sécurité55 ».

Finalement, le concept de sécurité humaine se fonde sur certaines
valeurs culturelles qui font de l’individu la toute première référence56. Ce
discours s’inscrit largement dans un courant de philosophie des relations
internationales qui accorde la primauté à la lutte contre la peur. Cette appro-
che est développée par Judith Shklar57. Elle vise à protéger les individus
contre la cruauté et l’oppression. Le libéralisme de Judith Shklar ne repose pas
comme chez Rawls sur « une procédure mise en œuvre par les individus libres
et égaux recherchant les termes équitables de la coopération mais sur une
expérience émotionnelle à la fois fondamentale, commune et immédiate : la
peur de la cruauté et de la tyrannie58 ». Pour elle, les droits de l’homme se
définissent comme des habilitations qui offrent aux citoyens les moyens de
préserver leur liberté contre toute forme d’abus. En formalisant le concept de
sécurité humaine, le PNUD et le Réseau de Lysøen prolongent cette réflexion
puisqu’ils tentent de réduire la vulnérabilité des individus59.

Sur la base des travaux novateurs du PNUD et du Réseau de Lysøen, la
sécurité humaine devient-elle une valeur de conversion ? Exerce-t-elle un
mouvement favorable à l’adhésion de la part des autres États du Nord ? Ici, la
sécurité humaine subit maints aléas. Elle rencontre bien des obstacles en vue
d’endosser les attributs d’une valeur de conversion.

55. Lloyd AXWORTHY, « La sécurité humaine. La sécurité des individus dans un monde en
mutation », Politique étrangère, no 99, été 1999, pp. 333-342 ; Lloyd AXWORTHY, « La nouvelle
vocation de sécurité de l’OTAN », Revue de l’OTAN, vol. 47, no 4, hiver 1999, pp. 8-11. Il perçoit
le Kosovo comme une affaire illustrant de manière parfaite les effets néfastes d’une politique
menée par l’État. L’intervention fut nécessaire car il fallait à tout prix faire respecter la
sécurité humaine, y compris par la force. Cette justification de l’intervention fait cependant
l’objet de vives critiques notamment de la part d’intellectuels européens comme Peter
Handke ou Régis Debray.

56. En ce qui concerne l’intervention au Kosovo, des effets pervers toutefois se manifestent dans
le sens où, comme le signale Ulrich Beck : « le pouvoir hégémonique (…) décide de ce qu’est
le droit et en particulier le droit de l’homme ». Ulrich BECK, « De la guerre post-nationale »,
Courrier international, no 444, p. 49.

57. Stanley HOFFMANN, « Mondes idéaux », in John RAWLS, Du Droit des gens, Paris, Esprit/Seuil,
1996, p. 126.

58. Ibid., pp. 126-127.
59. Dans une certaine mesure, ils s’inscrivent dans le prolongement des conceptions idéalistes

en relations internationales telles celles de L.-B. Pearson, Escott Reid ou bien encore du
sénateur Raoul Dandurand. Sur les approches néo-idéalistes, voir Thomas LINDEMANN,
« Les néo-idéalistes et l’étude de la guerre », Revue française de science politique, vol. 50, no 3,
juin 2000, pp. 515-537.
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II – Une valeur fragilisée

La sécurité humaine a en effet du mal à s’imposer comme valeur centrale au
sein des cultures stratégiques occidentales. Deux facteurs expliquent cette fai-
blesse : une conversion limitée des États porteurs de cette représentation
nouvelle des relations internationales et un faible écho sur la scène occidentale60.

A — Les limites de la conversion

Les cultures stratégiques des États sensibles à la sécurité humaine ne se
convertissent pas intégralement à la nouvelle valeur. Deux niveaux d’analyse
complémentaires vérifient ce phénomène : celui, explicite, des discours et
actions adoptés par les acteurs étatiques membres du Réseau de Lysøen ; celui,
implicite, des stratégies étatiques qui font de la sécurité humaine une res-
source de légitimation politique dans l’actuel contexte de l’après-guerre froide.

La sécurité humaine comme valeur de connexion

Bien qu’inscrivant leur action dans une volonté de changement, les
membres du Réseau ne procèdent pas à une substitution définitive de la
sécurité humaine à la sécurité des États. Ils veillent plutôt à l’articuler avec les
autres dimensions de la sécurité : preuve que la sécurité humaine s’apparente
à une valeur de connexion et non de conversion. Ainsi, le Réseau n’exprime
pas une désapprobation radicale des formes diplomatiques et stratégiques
traditionnelles61. La sécurité humaine représente un instrument complémentaire

60. Cette faiblesse au Nord a pour corollaire une forme d’effritement du concept à l’échelon
mondial. Le PNUD lui-même a altéré le concept de sécurité humaine dans le sens où très peu
d’actions sont entreprises sur la base de cette valeur après la rédaction du rapport de 1994.
Lors de la troisième session régulière du Bureau exécutif de l’organisation, le 27 septembre
2000, Mark Malloch Brown ne fait pas référence à la sécurité humaine. Il insiste sur la
nécessaire mise en œuvre d’actions visant la réduction de la pauvreté en corrélation avec les
fonctions générales de maintien de la paix et sur les contraintes financières altérant les autres
programmes. Il s’agit, par conséquent, de recentrer les missions du PNUD en contexte de crise
budgétaire. Mark MALLOCH BROWN, « Discours lors de la 3e session du Bureau exécutif PNUD »,
27 septembre 2000, PNUD, http://www.undp.org/dpa/statements/administ/2000/september/
27sept00.htm. Qui plus est, le concept n’apparaît même pas dans l’index des derniers
rapports sur le développement humain. Par conséquent, bien qu’homogène en substance, le
discours du PNUD sur la sécurité humaine ne se traduit pas véritablement en programme
d’actions ciblées et précises. Les dirigeants de l’organisation, faisant face à une réduction
financière de près de 40 % entre 1992 et 1999, se trouvent dans l’obligation de réorienter
leurs dispositifs. La sécurité humaine demeure dans le registre du discursif. Elle reste dans
l’ombre et ce, au profit de mesures visant à répondre aux circonstances de crises, ou
situations post-conflictuelles.

61. Par là, le Réseau ne développe pas une nouvelle diplomatie qui se substitue définitivement à
l’ancienne – fondée sur le secret ou le bilatéralisme. Elle participe de cette logique d’addition
de techniques ou pratiques diplomatiques infirmant la thèse d’une opposition radicale entre
ancienne et nouvelle diplomatie. Guillaume DEVIN, « Les diplomaties de la politique étran-
gère », in Frédéric CHARILLON, Politique étrangère. Nouveaux regards, Paris, Presses de sciences
po, 2002, pp. 228 et ss.
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« qui doit répondre aux nouveaux conflits et aux crises complexes qu’ils
induisent62 ». Il s’agit, par conséquent, d’une diplomatie fondée sur le soft
power, sur une conception inclusive des acteurs ou, en d’autres termes, de
high-participatory63. Comme le souligne lui-même l’ex-ministre canadien des
Affaires étrangères, Lloyd Axworthy, cette forme de diplomatie doit s’envisa-
ger dans une logique de complémentarité avec les ressources classiques de
l’action publique internationale. Elle vise plus à coopter qu’à engager des
pratiques coercitives ou de marchandage64. Réunir des acteurs différents sur
des enjeux communs, et ce, dans une perspective de bonne gouvernance, telle
est finalement l’ambition majeure de cette diplomatie de sécurité humaine. La
souveraineté des États ne fait donc pas l’objet d’une fragilisation, bien au
contraire : « une approche centrée sur les personnes sert à renforcer, et non à
diminuer, la stabilité nationale et la légitimité des gouvernements ouverts et
démocratiques65 ».

Une autre limite réside dans le fait que la sécurité humaine n’investit pas
tous les aspects de la diplomatie des États en question, y compris au Canada.
Un exemple significatif permet de vérifier cette idée : le rôle de Talisman
Energy, entreprise d’exploitation pétrolière canadienne, dans le conflit souda-
nais. Les redevances versées par la Compagnie auraient servi au financement
de cette guerre civile et, par ricochet, seraient en contradiction avec les impé-
ratifs de protection des Droits de l’homme. Dans un rapport demandé par
Lloyd Axworthy et publié en janvier 200066, John Harker associe exploitation
pétrolière et exacerbation du conflit67. Il demande que le gouvernement
canadien adopte des mesures répressives à l’encontre de la Compagnie. Or, les
ministres qui se succèdent semblent se dédouaner de leur responsabilité.
Lloyd Axworthy considère que le problème essentiel est la guerre et non pas
l’action des entreprises canadiennes. Quant à John Manley, il souhaite seule-
ment que Talisman Energy accepte un Code éthique. Il n’entend pas la sanc-
tionner d’autant plus que certaines informations comme l’utilisation militaire

62. Rob MCRAE, « International Relations and the New Diplomacy », in Rob MCRAE et Don
HUBERT (dir.), Human Security and the New Diplomacy, Montréal/Kingston, McGill-Queen’s
University Press, 2001, p. 250. Une version française de cet ouvrage est parue dans le
courant de l’année 2002.

63. Ibid., p. 254.
64. Lloyd AXWORTHY, Notes for an address to a conference on United Nations Reform at the

Kennedy School, Harvard University : « The New Diplomacy. The UN, the International
Criminal Court and the Human Security Agenda », Cambrige, Massachusetts, 25 avril 1998,
Department of Foreign Affairs and International Trade.

65. Lloyd AXWORTHY, « Déclaration à la 30e Assemblée générale de l’Organisation des États
américains », 5 juin 2000, ministère des Affaires étrangères et du Commerce international
du Canada, http://198.103.104.118/minpub/publication.asp?FileSpec=/Min_Pub_Docs/
103439.htm.

66. John HARKER, La sécurité humaine au Soudan, Rapport de la mission d’évaluation canadienne,
janvier 2000, ministère des Affaires étrangères et du Commerce international du Canada,
http://www.dfait-maeci.gc.ca.

67. Il insiste notamment sur les déplacements de personnes dans les secteurs de la Compagnie.
Ibid., pp. 60 et ss.
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de ses pistes d’atterrissage ne semblent pas fiables selon lui68. Il faudra
attendre octobre 2002 pour que Talisman Energy décide de se retirer définiti-
vement du Soudan et vende ses avoirs à la société pétrolière d’État de l’Inde.
Dans cette perspective, même la pratique diplomatique du Canada, considé-
rée comme exemplaire en matière de sécurité humaine, présente des entorses.

La sécurité humaine comme valeur instrumentalisée

Le second facteur qui explique la fragilité de la sécurité humaine comme
valeur de conversion relève des logiques sous-jacentes à l’action des États. En
effet, outre le partage d’optiques communes sur les questions sécuritaires, les
membres du Réseau militent en faveur de la sécurité humaine pour des motifs
non dépourvus de tout lien avec les mécanismes classiques des relations
internationales. La reconnaissance de la sécurité humaine comme principe
d’action peut s’expliquer par le facteur personnel à travers l’impact d’un
individu au sein d’un gouvernement69. Cependant, l’influence de ce paramètre
mérite d’être relativisée dans le sens où des raisons politiques déterminent les
manières d’agir sur les plans diplomatique et stratégique. C’est le cas au sein
du Réseau de Lysøen.

Tout d’abord, l’intérêt national explique l’adhésion au Réseau. Tous les
États membres sont à la recherche d’une visibilité voire d’une aura interna-
tionale. Il s’agit, pour eux, d’une quête d’image de marque. Ensuite, un
caractère assez commun à l’ensemble des membres du Réseau apparaît : celui
de puissance moyenne. Les États en question ne cultivent pas une politique
étrangère globale dont les intérêts dépassent le cadre régional. Cette position
peut expliquer le recours à des stratégies de coopération avec les autres
acteurs internationaux comme les ONG, mais aussi la souscription à la sécurité
humaine, puisque ces États ne bénéficient pas d’un fort avantage comparatif
dans le domaine traditionnel de la défense. Ainsi, la disposition secondaire
d’un État au sein du système international constitue un motif prégnant qui
incite à adopter la sécurité humaine comme valeur70. Enfin, il convient de
souligner l’influence de l’opinion publique, notamment en ce qui concerne
l’intégration des acteurs de la société civile dans la diplomatie de sécurité
humaine. Bill Graham, président du Comité permanent des Affaires étrangè-
res et du Commerce international au Parlement fédéral canadien, qui devien-
dra ministre des Affaires étrangères en janvier 2002, soutient que les ONG

68. John MANLEY, « Au sujet du bombardement de civils au Soudan », 1er février 2001, Conseil
canadien des églises, http://www.ccc-cce.ca/francais/nouvelles/index.html?soudanreponse
(Fev01).htm~main.

69. C’est l’hypothèse de Keith KRAUSE dans « Une approche critique de la sécurité humaine », in
Jean-François RIOUX, op. cit., p. 94.

70. Ce motif est particulièrement souligné dans le cas canadien mais peut faire l’objet d’extrapo-
lations aux autres membres du réseau. Sur le Canada, Laurence BAXTER, « Uncharted Ground
Canada, Middle Power Leadership and Public Diplomacy », Journal of Public International
Affairs, vol. 9, printemps 1998, pp. 84-101.
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détiennent « des relais souvent utiles » afin de générer un soutien populaire à
l’égard des causes internationales ou humanitaires retenues par les politi-
ques71. Ainsi, la sécurité humaine apparaît comme une valeur de façade. Son
adoption politique ne signifie pas une véritable mutation des cultures stratégi-
ques.

B — Les faiblesses de l’écho

Le second mécanisme qui freine la conversion des cultures stratégiques
à la sécurité humaine correspond à une diffusion très limitée auprès des autres
acteurs occidentaux. La faiblesse de cet écho apparaît d’une part, au sein du G8

et dans la rhétorique de certaines puissances comme la Grande-Bretagne ou la
France, et d’autre part, à travers les discours américains plutôt étanches à
l’égard de la sécurité humaine. Les conséquences majeures du 11 septembre
renforcent ces phénomènes puisque les attentats ne semblent pas avoir engen-
dré une conversion des cultures stratégiques à cette nouvelle valeur stratégi-
que. Ainsi, une capacité d’entraînement diplomatique fait largement défaut72 à
la sécurité humaine en Occident.

Un intérêt modéré de la part des autres puissances occidentales

En juin 1999, lors du sommet du G873 tenu à Cologne, Lloyd Axworthy
insiste sur l’impératif à la fois moral et politique de l’intervention au Kosovo
au nom de la sécurité humaine. Dans la déclaration finale, les membres de
l’organisation avancent que « la protection effective des populations, à la fois
individuellement et collectivement, devient centrale sur l’agenda. Le G8 se
détermine à lutter contre les causes des menaces multiples à l’égard de la
sécurité humaine. Il souhaite créer un environnement où les droits fondamen-
taux, la sauvegarde et la survie de tous les individus soient garantis. Nous
ajoutons que la sécurité humaine signifie démocratie, droits de l’homme, règle
de droit, bonne gouvernance et développement humain74 ». L’action entre-
prise par la suite a-t-elle confirmé cette ligne de conduite ? Pas véritablement

71. Compte rendu intégral des débats, « Société civile et diplomatie. Une articulation à définir »,
Table ronde franco-canadienne organisée par l’Ambassade du Canada à Paris, mars 2001,
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international du Canada, http://www.dfait-
maeci.gc.ca/paris/actualites/greperes11-f.asp.

72. Sur le concept de « capacité d’entraînement diplomatique », Frédéric CHARILLON, op. cit.,
p. 411.

73. Le G8 avait déjà pris en considération des enjeux sécuritaires. Sur cet aspect, John KIRTON,
« The Seven-Power Summit as a New Security Institution », in David DEWITT, David HAGLUND

et John KIRTON (dir.), Building a New Global Order. Emerging Trends in International Security,
Toronto, Oxford University Press, 1993, pp. 335-357. Voir également Daniel COLARD, « Le
G7 et la sécurité internationale », in Charles-P. DAVID (dir.), Les institutions de la paix.
Intégration européenne et perspectives de sécurité, Paris, L’Harmattan, 1997, p. 53.

74. G8, « Conclusions of the Meeting of the G8 Foreign Ministers », Gürzenich/Cologne,
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international du Canada, http://www.dfait-
maeci.gc.ca/g8fmm-g8rmae/concl-en.asp.
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car les tentatives demeurent bien chétives. Lors du sommet d’Okinawa en
juillet 2000, la sécurité humaine est inscrite à l’ordre du jour puisqu’elle
s’inscrit parfaitement dans les finalités du groupe en tant que nouveau concert
des nations partageant les mêmes valeurs démocratiques75. Selon John Kirton,
elle constitue le point central de la réunion dans un climat caractérisé par une
grande divergence de choix concernant les dossiers prioritaires à traiter. À
Miyazaki les 12 et 13 juillet, les ministres semblent donner le ton. Le G8 s’en-
gage pour une protection renforcée de la sécurité humaine à travers la création
d’un environnement où la dignité, le bien-être, la santé et les droits de
l’homme sont assurés pour tous76. À cet égard, une plus grande coopération
entre États souverains, organisations internationales et régionales est prévue.
Dans la déclaration finale, la dimension humaine des phénomènes interna-
tionaux constitue un leitmotiv. Les huit entendent lutter contre l’injustice
affectant la « dignité humaine » ainsi que les inégalités causant de la « souf-
france humaine ». Le programme qui découle de cette volonté se révèle
extrêmement étendu, allant des considérations d’ordre macroéconomique à la
diversité culturelle sans oublier la charte pour l’égalisation d’accès aux techni-
ques de communication77. Cependant, le terme n’est pas employé de manière
aussi explicite qu’au sein des conclusions de Cologne et ce, malgré la volonté
de faire de la sécurité humaine un droit pour tous. Par conséquent, un
effilochage du concept surgit, que les sommets ultérieurs ne démentiront pas.

De plus, les États européens, qui cultivent un prestige de puissance
fondé sur un pouvoir étendu par le passé, expriment des réticences à l’égard
de la sécurité humaine, notamment de son principe sous-jacent de rapproche-
ment avec les ONG. Ainsi, la France et la Grande-Bretagne ne s’inscrivent pas
dans cette « culture de la négociation » qui peut être appliquée à l’esprit tout
comme à la méthode développés par le Réseau78. La France notamment
associe cette nouvelle diplomatie à l’émergence d’une pratique « efféminée »

75. John KIRTON, « Creating Peace and Human Security. The G8 and Okinawa Summit Contribu-
tion », University de Toronto, http://www.www.g7.utorot.ca/g7///scholar/kirton200002.

76. Les ministres accordent une attention toute particulière à l’implication des enfants dans les
conflits armés.

77. « G8 Communiqué final Okinawa », Kyushu-Okinawa Summit Meeting 2000, site officiel du
G8 http://g8kyushu-okinawa.go.jp/e/documents/commu.html.

78. En ce qui concerne le cas français, une certaine tradition jacobine centralisatrice cumulée
avec une prépondérance de l’exécutif exerce un effet dissuasif sur l’intégration des ONG.
Même si le Quai d’Orsay reconnaît le rayonnement de la France grâce aux Organisations de
Solidarité Internationale, il refuse d’ouvrir à celles-ci les commissions mixtes dans lesquelles
sont délibérées les aides bilatérales. Voir Guillaume DEVIN, « Les ONG et les pouvoirs publics.
Le cas de la coopération et du développement », Pouvoirs, no 88, janvier 1999, pp. 72 et ss.
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du politique qui n’a rien à voir avec la nécessité du pouvoir qui induit une
certaine pratique « virile79 ».

Une reconnaissance étriquée par l’acteur hégémonique

De leur côté, les États-Unis ne sont guère hostiles, a priori, au concept de
sécurité humaine. En 1994, le sous-secrétaire aux Affaires globales, M. Wirth,
souligne sa pertinence80. Plusieurs discours, textes ou interventions de la part
des représentants du Département d’État semblent souscrire à cette valeur.
Qui plus est, certains d’entre eux envisagent celle-ci comme une part inté-
grante de l’identité politique américaine : « Bien que le terme soit nouveau, la
sécurité humaine décrit une des idées sur laquelle sont fondés les États-Unis :
la dignité et la valeur inhérentes à l’individu. De ce principe, on déduit les
libertés et les droits qui sont inscrits dans notre Constitution, parmi lesquels
la démocratie, les droits humains et la responsabilité de l’État quant à la
protection de ses citoyens. Par conséquent, dans un sens large, nous avons
toujours été les partisans de la sécurité humaine81. » La lutte pour la sauve-
garde de cette sécurité repose essentiellement sur le renforcement des institu-
tions démocra-tiques et la responsabilité du corps social (c’est-à-dire une
participation optimale des différents acteurs de la société civile avec les
autorités politiques ainsi que les organisations internationales impliquées sur
le terrain82).

Néanmoins, le recours à la sécurité humaine dans la politique étrangère
américaine comporte de profondes limites. Tout d’abord, le concept se révèle
étriqué sur les plans de la géographie et du contenu. Le département d’État ne
fait mention de la sécurité humaine que lorsque les enjeux sécuritaires se
sédimentent sur l’espace américain, c’est-à-dire lorsque les nouvelles menaces
à l’encontre des individus risquent de rejaillir sur la sécurité propre des États-

79. Voir les propos du président de « Reporters sans frontières » Robert Ménard rendant compte
d’un entretien avec les dirigeants gouvernementaux français dans « Société civile et diploma-
tie. Une articulation à définir », Table ronde franco-canadienne organisée par l’Ambassade
du Canada à Paris, op. cit. Selon les plus hautes instances politiques françaises, il existerait
deux catégories d’États : « les États responsables, comme l’est l’État français, ceux qui savent
se tenir à distance de et tenir à distance ces acteurs irresponsables que sont les ONG, qui font
en sorte que les diplomates, qui sont des gens sérieux, puissent travailler entre eux, dans le
calme et la sérénité, loin de l’agitation de la foule, et puis, de l’autre – et là je vous rapporte les
propos de messieurs Chirac et Védrine –, ces États, qui n’en sont plus vraiment, qui
manquent tout de même un peu de courage, de coffre, qui sont, comment dire, un peu
efféminés, qui se laissent un peu faire, qui justement donnent un peu trop la parole aux ONG,
qui leur laissent un peu trop de place, et dont, je le répète, l’exemple, nommément cité, est le
Canada ».

80. Timothy E. WIRTH, « Sustainable Development and National Security », Address before the
National Press Club, Washington DC, 12 juillet 1994, in « US Department of State », Dispatch,
vol. 55, no 30, 25 juillet, 1994.

81. Kenneth H. « Buddy » MACKAY, « Human Security in the Americas », Remarks to the 30th OAS

General Assembly, Windsor, Canada, 4-6 juin 2000 », Department of State, http://www.state.
gov/www/policy_remarks/2000/000605_mackay_oasga.html.

82. Loc. cit.
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Unis (question colombienne, crime organisé et trafic de drogues dans l’arc
latino-américain). Par là, la puissance américaine ne tend pas à généraliser le
discours sur la sécurité humaine dans une perspective globale. Elle demeure
cantonnée dans une dimension régionale n’impliquant pas les institutions
internationales à caractère universel. En ce qui concerne la substance du
concept, la politique américaine demeure stato-centrée au sens où elle consi-
dère que le meilleur moyen de lutter contre l’insécurité humaine consiste à
fortifier les structures étatiques. L’État apparaît comme un véritable étalon de
valeur sécuritaire, à la différence du paradigme du PNUD qui vise à hiérarchiser
dans une nouvelle perspective les acteurs internationaux pertinents. Ainsi,
« les entités civiles plus que les forces armées traditionnelles peuvent devenir
des institutions appropriées pour lutter contre ces menaces nouvelles. Chaque
pays doit travailler à l’équilibre au sein de sa propre expérience nationale, en
favorisant une réponse mixte à la fois civile et militaire83 ». Par conséquent, la
sécurité humaine est envisagée sous l’angle de l’acteur étatique et non pas
véritablement des institutions internationales84. Enfin, le recours au concept
de sécurité humaine sur l’espace américain est d’autant plus sujet à caution
qu’il ne se traduit pas par des mesures au profit d’un large partenariat entre les
Etats-Unis et les différents États. La lutte pour la sécurité humaine ne vise pas
un renforcement des liens multilatéraux mais bien le sacre de procédures
bilatérales. Il s’agit par conséquent d’un pseudo-multilatéralisme, lequel sou-
tient en majeure partie les intérêts traditionnels de ces derniers sur le nouveau
continent85. La sécurité humaine renvoie à une stratégie rhétorique visant à
rendre moins visible une politique américaine à consonance impérialiste.

Avec les événements du 11 septembre 2001, la sécurité humaine s’intè-
gre-rait-elle de manière plus substantielle au sein des cultures stratégiques des
États du Nord ? L’ampleur des victimes civiles et les vecteurs utilisés (des
avions de ligne) inviteraient à reconsidérer les priorités d’action publique et à
placer l’individu au centre de la sécurité. Cependant, la rupture n’est pas
vraiment radicale, notamment pour l’acteur hégémonique. Certes, le 11 septem-
bre constitue un fait historique en raison de son intensité dramatique (nombre
élevé de victimes en peu de temps), son imprévisibilité (impossibilité de prévoir
une action terroriste dans un État considéré comme le plus sanctuarisé au
monde) et son retentissement (traitement médiatique et sensibilisation de
chaque citoyen face à l’image86). Néanmoins, sur le plan des conséquences,
l’événement ne semble pas modifier à court terme les stratégies classiques.
Bien au contraire, il tend à re-fortifier la lecture réaliste des relations interna-
tionales comme le souligne la politique américaine ainsi que ses effets sur
certains États comme Israël depuis l’automne 2001. En effet, l’action menée

83. Luis J. LAUREDO, « The OAS and the Hemispheric Security », Institute for National Strategic
Studies, National Defense University, Washington DC, 11 septembre 2000.

84. Voir Kenneth H. « Buddy » MACKAY, op. cit.
85. Voir à cet égard les travaux récents de Jean DAUDELIN : « Quelle gouverne pour les Améri-

ques ? », Conférence organisée par la Chaire téléglobe Raoul-Dandurand en études stratégi-
ques et diplomatiques (UQAM) et le GRIC, 14 novembre 2000, Montréal.

86. Nous empruntons ici les critères dégagés par Michel WINOCK dans L’Histoire, no 258, 2002.
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par l’administration Bush en Afghanistan a privilégié des options unilatérales
et militaires défendues par Donald Rumsfeld, secrétaire à la Défense. Quant à
Israël, le premier ministre A. Sharon a établi un lien étroit entre les attaques
du 11 septembre et l’action « permissive » de l’autorité palestinienne, incapa-
ble selon lui d’empêcher les attentats-suicides. Les mesures contre-offensives
adoptées par les États-Unis et Israël ont témoigné de cette corrélation pugnace
entre image dure d’une menace et référence à l’État national87. Les discours
diffusant une image dure de l’ennemi exercent encore une efficacité stratégi-
que et politique dans le but de « reproduire » l’État national comme unité de
survie88. Ainsi, la « mondialisation de la sécurité » ne relève pas de l’effi-
cience89, le self-help restant une valeur fondamentale, surtout pour la puis-
sance hégémonique. La sécurité humaine n’a finalement pas imprimé sa
marque après l’épisode douloureux du 11 septembre.

Trois contributions en guise de conclusion

Au cours de la guerre froide, la logique internationale relevait véritable-
ment du registre politico-stratégique. Le soldat et le diplomate incarnaient les
figures centrales de l’action publique internationale. Aujourd’hui, l’irruption
des représentants de la société civile bénéficiant d’une certaine reconnaissance
par les organisations universelles telle l’ONU90 tend à exercer une influence sur
le comportement des États. La sécurité humaine développée par le PNUD et le
Réseau de Lysøen participe de cette évolution. Dans une certaine mesure, elle
façonne une culture stratégique très influencée par l’obsolescence de la guerre
ou, dans les termes de John Mueller, par la « hollandisation » de la politique
étrangère91. Toutefois, son impact sur les cultures stratégiques au Nord de-
meure limité. La sécurité humaine correspond plus à une valeur de connexion
qu’à une valeur de conversion en raison de la persistance des représentations
traditionnelles de la sécurité, mais également du trop faible entraînement dont
elle jouit auprès des États du Nord aujourd’hui. Ce bilan permet de formuler
trois contributions majeures.

87. Pour une illustration de cette corrélation, Frédéric RAMEL, « Quelques images de l’ennemi
intérieur dans l’après-guerre froide. Origines, expressions et incidences sur la construction
européenne », Congrès de l’Association française de science politique, Rennes, septembre
1999.

88. Sur le concept d’unité de survie, Norbert ELIAS, La Société des individus, Paris, Fayard, 1991,
p. 285.

89. Charles-Philippe DAVID, « La mondialisation de la sécurité. Espoir ou leurre ? », Conférences
Dandurand, Chaire Raoul-Dandurand en études stratégiques et diplomatiques, 2002, p. 4.

90. Kofi ANNAN, « La déclaration universelle des droits de l’homme est un manifeste, un projet,
un contrat et une carte pour un monde meilleur », Communiqué de presse SG/SM/6697, NGO/306,
PI/1079, 14 septembre 1998.

91. La « hollandisation » se définit comme la tendance à écarter les habitudes classiques du
marchandage et de la coercition au profit des activités commerciales et du libéralisme. John
MUELLER, Retreat from Doomsday. The Obsolescence of Major War, New York, Basic Books,
1989, pp. 20 et ss.
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Sur les plans méthodologique et épistémologique, le cadre théorique
retenu vérifie l’idée selon laquelle la discipline des relations internationales
peut procéder à des transferts de concepts. Les instruments créés pour saisir
des phénomènes sociaux internes méritent d’être utilisés, dans la mesure du
possible, par les internationalistes. Bien évidemment, certaines spécificités
surgissent, comme la prise en compte d’autres facteurs explicatifs (effet de
l’environnement ou du système international par exemple). Toujours est-il
que la mobilisation d’outils sociologiques, tels que les valeurs de création,
connexion et conversion, apporte un éclairage fécond sur les phénomènes
diplomatiques et stratégiques. Cette première contribution renvoie à une
tendance qui traverse la discipline des relations internationales mais demeure
encore timide. Il convient de poursuivre cet effort d’ouverture vers les réfé-
rents que propose la sociologie92.

Le second apport réside dans l’approfondissement des recherches en
matière de culture stratégique. Celles-ci offrent un vaste potentiel heuristique,
mais elles portent le plus souvent sur des récurrences ou la continuité des
politiques. Ainsi, leur regard tend à négliger les problématiques du change-
ment et des transitions. Qui plus est, ces études ne prennent guère en
considération la question des valeurs à un moment où celle-ci investit de plus
en plus le champ des relations internationales en général et des études sur la
sécurité en particulier93. De ce point de vue, les conclusions auxquelles
aboutit la présente analyse suggèrent une plus large prise en compte des
processus de transformation des valeurs au sein des discours comme des
pratiques stratégiques.

Enfin, cette étude apporte un nouvel éclairage sur la sécurité humaine.
Depuis quelques années, celle-ci fait l’objet d’analyses de plus en plus nom-
breuses94. Cependant, elles ne restituent pas vraiment le concept dans le
contexte général de la culture occidentale. Or, cette dimension apparaît
comme fondamentale. Prendre en considération cet aspect conduit à relativi-
ser la puissance de la sécurité humaine en tant que valeur partagée. En effet,
fruit d’une réflexion au Nord et reprise pour l’essentiel par quelques États
occidentaux pilotes comme le Canada, la sécurité humaine ne semble pas faire
l’objet d’un consensus occidental. Les cultures stratégiques ne se convertis-
sent pas véritablement à la sécurité humaine. Par conséquent, celle-ci ne
constitue pas une valeur de rupture en Occident. Le sera-t-elle un jour ? Peut-
être. Selon Karl Jaspers, « les sociétés humaines ne triomphent jamais des instincts
de violence. C’est pourquoi elles (...) doivent être sans cesse améliorées95 ». La

92. C’est là l’un des objectifs du Groupe d’études « Sociologie politique internationale » de
l’Association d’études internationales (ISA) présidé par Martin Heisler.

93. À titre d’illustration, Michael NICHOLSON, Causes and Consequences in International Relations,
London/New York, Pinter, 1996, pp. 171 et ss ; Allan MACMILLAN, « Culture and Conflict in
the Post-Cold War World », in Jane DAVIS (dir.), Security Issues in Post-Cold War, Aldershot,
Elgar, 1996, pp. 57 et ss. ; Hugh C. DYER, Moral Order/World Order, London, MacMillan
Press, 1997, pp. 6 et ss.

94. En Occident mais aussi dans d’autres aires culturelles, Amitav ACHARYA, « Human Security.
East versus West », International Journal, vol. LVI, no 3, été 2001, pp. 443 et ss.

95. Karl JASPERS, Initiation à la méthode philosophique, Paris, Payot, 1994, p. 64.
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sécurité humaine s’inscrit dans cette évolution. Mais en l’adoptant, les États
du Nord devront la clarifier et surtout s’engager à ne pas l’instrumentaliser
dans le but de justifier d’éventuels recours à la force militaire sans référence au
droit international.


